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A) FRAIS DE SOCIALISATION 

Extrait #1 - Pièce Énergir-1, doc. 2 (B-0084), p. 5 : 

1.2 DÉTERMINATION DE LA BASE DE RÉPARTITION 

Puisque le seuil réglementaire de GSR est exprimé en pourcentage de la 

moyenne des livraisons réelles de gaz des trois années précédentes, le volume 

de GSR nécessaire pour respecter ce seuil varie au même rythme que la 

consommation des clients. Ainsi, aux fins de l’établissement des frais de 

socialisation, le coût des unités invendues de GSR est tarifé en fonction des 

volumes de distribution. 

 

 

FORMULE : 
 

Volume nécessaire  
de GSR (année 4) 

= 
Seuil réglementaire (%) X livraisons totales  

(année 1 + année 2 + année 3) 

  3 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0084-DemAmend-PieceRev-2026_03_19.pdf#page=5
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Extrait #2 - Pièce Énergir-1, doc. 2 (B-0084), p. 7, Tableau 1 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0084-DemAmend-PieceRev-2026_03_19.pdf#page=5
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Extrait #3 – Mémoire du RNCREQ (C-RNCREQ-0019), p. 15 : 
 

 
 

Équation 1 : Formule actuelle du calcul de frais de socialisation 

 

Équation 2 : Correction proposée par le Distributeur 

 
 

 

 

Extrait #4 - Pièce Énergir-1, doc. 2 (B-0084), p. 19 et 20 : 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RNCREQ-0019-Preuve-Memoire-2026_03_30.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0084-DemAmend-PieceRev-2026_03_19.pdf#page=19
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Extrait #5 - Pièce Énergir-1, doc. 2 (B-0084), p. 5 : 

1.3 ÉVOLUTION DU COÛT DE LA SOCIALISATION ET ENJEUX LIÉS À LA 

MÉTHODE ACTUELLE 

À l’instar des intervenants et de la Régie, Énergir constate une hausse constante 

des coûts de socialisation depuis leur entrée en vigueur. Cette hausse s’explique 

principalement par deux facteurs : l’augmentation graduelle du seuil 

réglementaire – passé de 1 % à 2 % en 2023-2024, puis à 5 % en 2025-2026, et 

atteignant 7 % en 2028-2029 – jumelée à une demande volontaire insuffisante 

pour atteindre les cibles réglementaires fixées. 

 

 

Extrait #6 - Réponse du RNCREQ à la DDR no 1 d’Énergir (C-RNCREQ-0021), p. 3 : 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0084-DemAmend-PieceRev-2026_03_19.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RNCREQ-0021-DDR-RepDDR-2026_04_13.pdf#page=3

